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Monsieur le Président, 

ILES MARIANES 96950 

Le 4 novembre 1969 

J'ai le grand plaisir et lfhonneur de vous envoyer une copie d'une pétition 

rédigée et signée par les propriétaires du soi de l'ile Moen (eistrict de Truk), 

dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Les terres en question ont été longtemps un ~ujet de controverse et le 

Congrès de la lvi'J.cronésie a demandé à l'Administration du Territoire sous tutelle 

de rouvrir les négociations, sans obtenir de réponse favorable. LtAdministration 

a répondu à deux résolutions du Congrès en déclarant qu'elle était parvenue à la 

conclusion que 1 2affaire était réglée et que les transactions étaient terminées. 

Etant donné que le concept de 11droit d1 util:tsation illimitée" n1 a pas été 

suffisamment expliqué aux propriétaires terriens, que la langue des habitants de 

Truk ne possède, en fait, aucun équive.lent exact pour le mot "perpétuel", et que 
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l'aliénation de la terre pour une période iniéterminée était presque inconnue à 

Truk. dans les an...J.ées 50, les signataire3 des e.ccords n'ont pas compris qu'ils 

seraient privés d~ leurs terres pour une longu.e période de te~ps, dont seul le 

gouver.ae.ment :pouvait détermj.ner la dili è>?.. 

br; peu-t ffJ.ir~ v::ùoir qu:il ·est impossible aujourd'hui de saYoir exs.ctement 

quelle était Pc.~.;dtud-~ des prop1'iéta.ires terriens à 1 t é:yoq•.1e où :ùs on·t signé ces· 

"accords", E:m 19)'6, et coml1!ent ils les comprenaie."lt. Mais une question plus 

essentielle demen:r·e : toute pu:tssance administrante a Pobligation d:e.gir, en 

toute circonstance, au mieux des intérêts du territoire dont elle a la tutelle, 

ne lui cachant rien, ltü indiquant la valeur des différentes solutions possibles .. 

et sauvegardant ses intérêt.s par tous les moye:.'ls. Cette obl1.gation morale et 

juridique qui incombe à la puissance administ~nte est, bien entendu, particuliè" 

rement importante quand les intérêts de celle"ci sont opposés dans une certaine 

mesure à ceux du ter:dtoire sous tutelle, CCI!I!lle c'est le cas dans la transaction 

effectuée en 1956. Les habitants de Truk qui ont signé l'accord ne l'ont fait que 

parce qu1ils étaient certains que le gouvernement, dans l'exercice des fonctions 

juridiques qui lui incombaient en tant que tuteur, ne pouvait pas leur suggérer de 

solution contraire à leurs intér5ts. 

Je pense.que les représentants du gouvernement ont été amenés à agir à la hâte 

dans leur désir de conclure des accords qutils estimaient servir au mieux les 

intérêts de la communauté tout entière. La. bonne. foi des agents de la puissance 

administrante n 1 excuse p~s le fait qu1 i~s aient négligé de remplir l 1 o'!Jligation. 

qui leur incombait •. Jlestime que, en vertu de ces obligàtions, le gouvernement a 

le:devoi~ de réparer les torts causés par la procédure irrégulière qutil a suivie 

en concluant.les accords sur l'utilisation illimitée ~es te1•res, et je ne peux que 

désapprou-.rer l'attitude d~ gouverne:!nent du .territoire sous tutelle. 

En conclusion, j t espère que vous voudrez bien examiner favorablem~nt ce 

problème et que vous parviendrez_ à une solution satisfaisante. Nous espérons que 
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vous partagerez l'inquiétude et 11 émotion que nous inspire le rôle joué par le 

Gouvernetlent du territoire sous tutuJ.le dans ltacqu.isition de nos ter!.·es. 

V euil).ez agréer, Monsieur le I'résiè.e.at, li expression à.e ~'=s sentiments 

distin.gnâ8. 

(.Si[sné) Sasa11n Ilaruo 
~..Ir~-

rœpr3aer:te.rxt' Con:;rès 6.~ )B. l{lc:ronésie 

Pièce joir.te 
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PETITION-

Nous,· soussignés, citoyens du Territoire sous tutelle dès Iles du Pacifique 

et résidents de Moen, district de Trl.~k, E..1x·B.:;cons ici une pét1tion à 

M. Waltzr J. !!ick-;1, sec!"éta.ire du Ministère de 1 1 intérieur, pour l1:d dc."l1ander 

conseil et assist~·:;.r:ce au sujet cie nos te1•res qui ont été prisE.:s pc~.~ le gouYernement 

du Territoire sous tutelle. Nous présentons cette pétition comme w1 dernier recours, 

car nos tentatives précédentes pour résoudre notre problème par des entrevues 

personnelles, par des lettres, par l'intermédiaire de la législatur~ du district 

de Truk et du Ccngrès dG la Micronésie ont toutes échoué. 

A partir de 1956, le gouvernement du Territoire sous tutelle a ouvert des 
-

négociations pour obtenir les terres où sont maintenant situés les bâtiments actuels 

de 1 1 a~iriistration. Après une série de réunions avec les représentants du 

gouverne~ent du Territoire sous tutelle, les propriétaires terriens soussignés ont 

élaboré, individuellem.:;nt et collectivement, certains documents intitulés "Accords 

relatifs au droit dtutilisat.ion illimitée11
, dont beaucoup d'entre nous savaient 

très peu de chose et encore moins ce qu'il en résulterait pour nos terres. A 

l'époque où les accords ont été signés, la notion d'aliénation des terres pour une 

période indéterminée (qui constitue l'essence même des accords et en fait partie 

intégrante) était virtuellement inconnue dans le district de ~·uk et aurait dü être 

soigneusement et clairement expliquée pour être bien comprise. Me.lheureusementJ1 

la nature des accords n'a pas été soigneusement expliquée et ces acccrds n1 ont 

pas été présentés dès le début, oralement ou par écrit, de manière à être bien 

compris par les propriétaires terriens. Bien que certains représentants du 

gouvernement du Territoire sous tutelle assurent que des débats ont été organisés 

avec certains propriétaires du Truk pour leur expliquer la notion d '"utilisation 

illimitée 11 ainsi que les termes et les conditions de l'accord, rien ne prouve que 

les dirigeants aient bien compris cette notion. Ainsi, contrairement à la thèse 

du got1vernement du Territoire sous tutelle qui affirme que le~ accords ont été 

eppliqués équitablement, que ceux qui les ont signés en ont parfaitement compris les 

termes et les ont conclus en toute connaissance de cause, et que, par ces accords, 

le gouvernement a acquis légalement le droit d'utilisation illimitée des terres 
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appartenant aux signataires, nous estimons ~ue les accords que nous avons conclus 

sont des accords iniques. Les accords en question ntont pas été négociés au mieux 

de nos -intérêts, et. nous n 1 avons pac b:i.en compris que nous <.lev:i_e,,ns être privés de 

la possesd.on de nos terres pour une lcn&,;1.:.e période, dont seul le gGuvez-:1ement du 

Territo1ce SO".ls tu·::.elle po\6vait fixer la durée. E.:1 bref, il n'~· a eu a11cune 

discussion ï.'J.i a·.;_-;.:·:.:..ne explication qui aurait pu nous pemot.tre de cùltpremdre en quoi 

consistaient. exactem-?nt les accords proposés. 

Si on nous avait donné par écrit une traduction des accords dans notre langue, 

le·défaut de la transaction &urait pu être corrigé. Presque t~s les accords &ur 

les terres actuelleï!!.~:o:ri; appliqués par -~e gouvernement du Territoire sous tutelle 

ont é-té signés en 1955 et 1957. Aucun de ces accords n'a été traduit par écrit 

dans notre langue. Ainsi, ·tous ceux d'entre nous qui ont signé des accords en 1956 

et en 1957 ont signé des doc~~ents écrits en anglais, qu'ils ne pouvaient pas lire. 

Nous estimons donc que de tels:accords, selon toutes les normes juridiq~es, sont 

nuls et non avenus. On pourrait accorder quelque valeur à ces acC•.)rds en alléguant 

que plusieurs d'entre nous ont signé des papiers déclarant que les accords avaient 

été traduits oralement à chacun d1 entre nous dans notre langue. On ne saurait, 

toutefois, accorder beaucoup de valeur à une traduction orale. La plupart des 

traducteurs, à cette époque, nravaient qu'une connaissance très limitée de la langue 

anglaise et ne comprenaient prat:l.quement pas la terminologie juridique des pays 

anglo-saxo~s. Ils ne pouvaient donc pas bien comprendre les te~es des accords 

et-ils ne pouvaient, par conséquent, nous en indiquer clairement la signification. 

Dans ces circonstances, il nous est difficile de comprendre pourquoi le gouvernement 

a refusé avec persistance de renégocier les termes et les conditions concernant 

1 'ut:!.lisa:bion de nos terres. 

Ceux a•entre nous qui ont signé les accords en 1958 ont suivi pratiquement 

le m~me processus, à cette différence qu 1on leur a donné une version des accords 

écrite dans leur langue. La version des accords en langue autoChtone aurait pu 

compenser l'àbsence d'explications et le manque de précision de la traduction orale, 

mais on a trouvé que la traduction ne correspondait pas, sur certains points, à 

la version a~~laise des accords. La version des accords écrite en langue autochtone 

1 ..• 



T/PET.l0/60 
Français 
Page 6 

était presque inintelligible pour les lcct~~rs, s~s même parler de mots aussi 

importan+.s que "perp8tuel 11
• Il no1~s ?C>.l"•~.î·t donc que, selon tous 

trnduction én·ite était très ma.u.va:ts•J e·t. p~:. s~û·e. 

'"'~ c,...,.~..e'res la -·-"" .. _.... ' 

Il y ;:..:. tm s.utre i'ac't~u:!:' q-.:d sl::ml•le <~Z:e:o:re d~roentj.r la thèse '::.u eouv(::rne!llcnt 

selon laqut-.:lle les sign3.tai!'l.'~s co~·r~nair:mt rarfe\.i t::>..me:.1t les tcn-:1cs cle:, 1 • c.~cord 

cr est qu t :n n ~y e., en :t'ait, aucun ruo·l.; dans la :!.:-i::lgl:e des h;.\i.ili:.:;,.n:ts d·Z; T ... ··uk q-ai 

corresponde au mot 11 illimité 11
• Le mot qui s 1 en ra:pprocrle le plus dp..ns la langue 

autochtone iuplique une période de temps rele.ti vement défi::J.ie. Ainsi, si le 

gouverneuent a pu est~J::J.e~ que ses explicaticns et ses traductions not'.S faisaient 

parfaitement conp~end.!·c le sens al'1glo-sa:::on du mot "illimité", nous nt avons entendu, 

en fait, qu'une traduction très approxLmative dans notre langue et nous n 1 avons pas 

compris, per conséque.~t., que nous accordions au gouvernement le d:roi t dt utiliser 

nos tc!"".rcs pour ce qu 1 on appelle, en anglain, une période 11 illimi téen. 

A 1 1 épo~ue où les accor('is ont été conclus, nous avons cru comprendre que le 

gouvernement du Territoire sous tutelle ne serait autorisé à utiliser nos terres 

que pour une période de durée déterminée et que nous recevrions un premier paiement 

important, sui vi de paiements plus petits versés chaque année jusqu 1 à 1 1 expiration 

du contrat. Tous les accords indiquaient la date à laquelle 1 1 accord entrerait 

en vigueur ainsi que la date à laquelle les derniers paiements seraient faits. Le 

f'ait que le gouvernement ne nous ait pas f'ait comprendre la notion de "droit 

d'utilisation illimitée", l'insuffisance de la traduction oraie et l'absence dans 

notre langue de terme équivalant au terme anglais "illimité", ai!lsi G,Ue 1 t établis­

sement d'échéances précises pour les paiements, nous ont fait croirè que les accords 

que nou.s étions en train de conclure autorisaient le gouvernement du Terri"!:;oire 

sous tutelle à utiliser notre terre pour un nombre d'années déterminé et que nous 

recev:--ions un paiement jusqu'à Pexpiration du contrat. Ceux d'entre nous qui ont 

signé les at!ccrds de 1956 et de 1957 pensaient que la durée de l'utilisation des 

terres devait être de cinq ans, puisqu'aux term~s de l'accord, les paienents devaient 

s'échelonner sur cette période. 

Nous estimons depuis longtemps ~1e 1 1utilisation des terres par le gouvernement 

au-delà de cette période de cinq ans constitue une violation de notre droit de 
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propriété sur nos terres. Cenx dt entre nous qui ont signé 1 t accord de 1958 sont 

dans un~ po si ti01'l quelque p~.t différen:tê, car la date du paiement o.éfini-tlf a été 

fixée da:~1s nos accords à 1972, ce ~".li é'}n:l:v,..ut à un contrat de q~1a':orze ans. Le 

fait que 1•:- contr.at n: a pas en.:or~ rris :f::.:r! na mcdifie pas, bien e:;::rt.~mdu, notre 

. con'Victl.·.:ï.1 (;<: . .::. le<:. accord~~ que no:.!s aYo:.r. sig.nés so~::.t ssns valçur et do:!.v~nt être 

renégoc:t6s ou· ~~r:~uJ.ês. 

· L 's.Ilé,slltion <lu gouvernt".illent selon laquelle Paccord a été conclu équitablement 

est égal-e;.;.lt'm't dé:r~entie par le f'a.i t que· le gouvernet1ent, ds..ns sa hâte d 1 achever 

les tranzacrtions, D. eu ::.-ecou:;:s à un LJoyel'l de pe1•sua.sion inhaoi tual. Au moment de 

signer les acco·cds, le go•~\re.rne;:1~mt a P.csé 1 1 argent sur une table et les accords 

sur une tu ble ·voisine, è.e ms.r.ii;re à ce q_ue 1 1at·gent puisse être mis entre les mains 

du propriétaire au mc11.ent même où il sigriere.it lfaccord. Cette tactique, que le 

MiG1·0~1esion Repo1-j,er d.~ cetta -spoque appelle "le gros p<TùXboiren, semble indiquer 
. ------ ' 

que les l'Cprése:li;a..~'l:s du gouvernëlnent étaient extrêmement désireu'lC d 1 obtenir la 

signature de ces accords sans nous laisser le temps de procéder à llll examen plus 

poussé cu à des consultations. Un moyen de persuasion aussi incroyable ressemble 

à ceux qu 2utilisent les vc~d~rs de bas étage et va à ltencontre de toute notion 

de justice. 

En considérant l'ensemble du processus qui a abouti à la signature des "accords 

relatifs au droit d'utilisation ill:!.mitée", nous estimons que le gouvernement du 

Territoire so;.:.s tutelle n'a pas re . .nrpli son det10ir en tant que tuteur da:.r1s les 

transactions. Le devoir de tout ~~teur est diagir en toute occasion au mieux des 

intérêts de celui dont il a la. tutelle, ne lui cachant rien, le co:lseillant sur 

les di verses po3G i bil H.és qui s'offrent à lui et sauvegardant ses ir.térêts par 

tous les moye:r:s. Cette obligation morale et juridique du tuteur est, bien entendu, 

pa.rticuliè.~·.ament impo:rtante lorsque les intérêts du tuteur sont opposés dans une 

certaine mosUl·e aux intérêts de celui dor1t il a la tutelle, comme c'était le cas 

dans les t~ansactions en question. Dans ces transactions, cert&ins points n'ont 

pas été révélés ou sont restés obscurs, et l'Autorité administrantc, sem~la.it 

chereher essentiellement à obtenir la conclusion des accords, sans se soucier de 

sauvega;.~der les intérêts du terri toi:re sous tutelle. Beaucoup dt entre nous ont 
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signé ces accords parce qu'ils pensaient que le gouvernement, dans son rôle de 

tuteur, ne nous ~n~ggérerait aucune solution qui puisse être en quoi ~ue ce soit 

contraire à r~os i:rtér:'::ts. 

Nc.>'.ls ::10 pens-::ms pB.s, cntll11e 1 'ont p~é t.~;:du cert9.ines personnes o.u courant des 

circ ons thnc:é::, q~t:: le gouvel·ne.'ncnt ait ae;i de mauve.5.:::e foi da;1s ces t.ransactions. 

Nous pen2cr...3_, au cc.nt:r·<::.ire, CJ.'..lO les _représer.tar..ts du gouve.:..·n~ment cnt é"!:é a:nenés 

à agir trop hâ·tivement dans let:.r désir de conclure des accc-Jrds qu'ils estimaient 

servir les intérêts de la conmr . .ma'.!té tout entière. NéarJID.oii'.s, la bonne foi des 

agents de l'organisme dmrgé da la. tutelle ne les excuse pas d 1 a voir négligé les 

obligations qui lr..ur i.v:.cc;m"!Jaient. N0us estimons è.onc que, conformément à ces 

obligations, le gouve1·ne;nent dt: Territoire scus tutelle a le devoir de faire répa­

ration pour la procéd1.a·e i:crégulière qu 1 il a sui vie en concluant les accords relatifs 

au droit d'utilisation illimitée. 

Nous a7ons cherché à résoudre ce problème en faisant appel au gouvernement du 

Territoire sous tutelle J;:ar llintermédiaire de notre législature de district et 

du Congrès de la Micronésie. Nais le gouverneme:1t du Territoire scus tutelle n'a 

pas cru devoir prendre de mesures positives pour remédier à la situation. Il a 

répondu à u:1e résolution de la législature de district et à deux résolutions du 

Congrès de la Micronésie de la même façon, déclarant qu'il ~vait fait une enquête 

sur la quest~_on et qu'il était pa:;.'Ve~.lu à la conclusion que les accords ava:!.ent été 

conclus en boru1e et due forme et que le gouvernement avait c.cheté équite.blCII!ent le 

droit d'utiliser indéfiniment notre terre. Nous en avons çonclu ~u~ tout nouvel 

appel au gouvernement du Territoire sous tutelle serait vain. 

Pour les nombreuses r~isons indiquées plus haut, nous vous priœ·,s ~·espectueu­

sernent d'étudi3r soigneusement la situation. Nous somm~s certains que vous penserez 

co~e nous que les accords en question sont nuls. Il y a deux solutions possibles 

vous pouvez annuler les accords et nmls rendre le droit exclusif d'utilisation de 
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nos terres. Nous serions ainsi propriétaires de nos terres, au sens véritable 

du mot. Si le go11vernernent voula::..t utiliser nos terres, il pour:;:-.;dt entrer en 

rappo:rt a"~:cc nous peur nP.gocier su:r une 1JoJ>~ pl'l.!s favorable à no.1 intérêts et 

parvenir à :m acco::-d·rat:ï.onnel et és_u:i.ta'hl-~. Lt.1utre solution cc...m:isterait à rené­

gociEh· 1,-:;s tr~:e.Jl•;;S (~e 1 1 a '.!COrd, nowmment en ce qui COllCClnû le montaJ.t en dollars 

et la du:':'él:~ de l 1acco:-:'d, de manière à ce que l(~s tc1T.es de 1 1acco:r·(3. soi::::nt en 

rapport ave-~ la valeur unic;,ue que présente à l 1hem4 e actuelle le droit d 1utiliser 

nos terres. Cette deuxième sclution n'est qu 1une solut:!.on de remplar.!ement, mais 

elle pel"'Dettrai t au gQuv:::rn~~ei.li; de pour~:;ui Y::oe ses o:péra.tions su::- l-:!s terres qu 1 il 

utiJ~s8 actuell-~~~t ycn1an~ que les termes des accords seront renégociés. 

Veuillez agréer, etc. 
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(Signé) 
Il 

!1 

11 

Il 

Il 

Il 

1! 

tl 

Il 

Il 

" 
Il 

tl 

" 
Il 

Il 

Il 

tl 

Il 

Il 

Il 

11 

Il 

Il 

Il 

Il 

Ki or 

Terulm 

I:.1.tim 
p.• • . , 1.n~as 

N .. JI.Jr::;o:do pour Ti.kit 

Kusto (non ::;igué) 

I:3setong 

Tçl''U.O 

B:i.men 

Eliuina pour Kina~a 

Ch omar 

Lud\'Tig 

Takano 

Rotuk 

Yrosi 

Asauo {non signé) 

Ros ina 

No kea 

Ni fous 

Akaisuk 

Ichiro 

Net en 

Kanekek 

An~onio 

Stifen 

Ni ku 

Chipun 

otto (non signé) 

Yosita 

E.P.c.N. pour Souas 

" 
" 

" 
Il 

lt 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 
Il 

Il 

tl 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

n 

" 

Kio 

Einat/S:i.-niko 

Osicna pour Si."U 

Nf'll.. pu·ta f..·lon <' ~ "' ••• ,:;) ~ \!-__ ._ ~:..::::2:~ 

P.ia 

A.K.A. pour Fining 

Nu pi ch 

Usitian pour Pisi 

Nounapun (non signé) 

Mary pour Rota 

Misauo 

Kuni 

Albert (non signé) 

Rai si 

Chipenong 

Kolang 

Illisible pour Osame 

Nupu pour Kuchun 

Sang au 

Tinopen 

Pili (non signé) 

Daniel Niki pour Tanien 

Konan pour Nipier 

Kanwin 

Roch on 

Illisible pour Nisaraka Asauo 

Simi 

Ekichi (non signé) 

Finipi (non signé) 
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Il 

n 

tl 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 

" 
Il 

Il 

Il 

tt 

Il 

lt 

tt 

Merienis pour Pilais Merienis 

Nutçr 

E::.:ma p0ur Kasi/Erena 

C!1i.el~.o Ifraim 

1Jo:35 l:o 

K~.rin:i.no Ni11gu pour Kamisa 

W.ruük. 

MurL.1 

Kris-ty K. 

Ait;en 

Ki pu an 

Y.achilo 

Nuku pour Eter 

Kas 

Choc ho 

Illisible pour Tiu 

Ari (non signé) 

Ta.so 

Il 

tl 

Il 

tl 

Il 

tl 

" 
.Il 

Il 

11 

11 

Il 

1t 

Il 

Il 

Sesi R. 

Koaot.ei 
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Potu· .kcoroch (non signé) 

Er; ica 

Illisible pour Osei 

N. Ilol pour Kinara 

Mic::liko 

Kekc 

IlLtsible pour Sitam 

Michi (pon signé) 

Illisible pour Fitek 

Nitosi 

SaJ.~gail pou:: Net 

Stifcn 

Pete nina 

Kap 

Souleng 




